
#merciàtous

METTONS NOS EFFORTS  
EN COMMUN !

Vous devez être  
en possession d’un titre  

de transport valable.

Montez  
par les portes arrière 

uniquement.

Il ne faut temporairement 
plus valider son titre  

de transport.

Occupez uniquement les places 
assises en tenant vos distances.

Le port du masque  
est obligatoire à partir de 12 ans,  
à l’arrêt et à bord des bus/trams.

MAX. 12 PERS. MAX. 19 PERS. MAX. 20 PERS.
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